
BOULEVARD URBAIN 
Ouverture de la 3e tranche

Avec cette nouvelle portion de 1.35 km, le boulevard urbain fait plus de 3 km, 
bordés de pistes cyclables sécurisées et offrant une large place aux espaces verts. 

 
Entamée en mai 2019, la 3e tranche comprend :
• une piste une piste cyclable sur le Boulevard Alsace Lorraine 
• puis toute la section du boulevard entre le bd Alsace Lorraine, à Cusset et Creuzier-le-

Vieux. 
• deux nouveaux giratoires ont été aménagés, rue de Romainville et route de 

Charmeil

La vocation du boulevard est à la fois d’absorber le trafic traversant le cœur de l’agglomération 
dans le sens Nord-Sud avec un minimum de nuisances pour les quartiers traversés, mais 
constitue également un axe structurant desservant l’hôpital, le lycée, les zones commerciales 
et industrielles de Cusset, le quartier des Garets et de Puybessau, et la commune de 
Creuzier-le-Vieux. Cette dernière tranche permettra de déporter la circulation de la route de 
Creuzier-le-vieux  et d’apporter aux r iverains de ce quartier un cadre de vie plus agréable. 
Ces aménagements ont permis de développer des infrastructures pour les modes doux de 
déplacement qui seront prolongés jusqu’à Abrest prochainement.
 
Pour rappel, la première tranche du boulevard urbain de l’agglomération de 
Vichy, baptisée avenue de la Liberté, a été inaugurée en décembre 2013. Elle 
reliait le Centre Hospitalier de Vichy à la Cité scolaire Albert-Londres à Cusset. 
En juin 2016, la Communauté d’agglomération Vichy Communauté lancçait 
les travaux de la deuxième tranche de l’avenue de la Liberté en la prologeant 
sur deux tronçons simultanément : élargissement de la rue de Bordeaux à 
Vichy et création d’une voie entre l’avenue de Vichy et le boulevard Alsace-
Lorraine à Cusset. Cette deuxième tranche a été ouverte à la circulation en 2017. 
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Coût du projet : 4,4M€HT 
Financement :
• Département : 58 333 € pour les enrobés de la RD27
• Etat (DSIL) : 225 000 € (pour la piste cyclable)
• Ville de Cusset : 291 128,49 € (éclairage public)


